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SEANCE DU 15 SEPTEMBRE 2014

Délibération n° D-2014-335

Règlement intérieur du Conseil municipal - adoption

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE 

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain BAUDIN, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Alain GRIPPON, Madame Jacqueline
LEFEBVRE,  Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc
DELAGARDE, Madame Anne-Lydie HOLTZ, Monsieur Lucien-Jean LAHOUSSE, Madame Jeanine
BARBOTIN, Monsieur Dominique SIX, Madame Agnès JARRY, Monsieur Romain DUPEYROU,
Madame  Carole  BRUNETEAU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,
Monsieur  Sébastien  PARTHENAY,  Madame  Cécilia  SAN  MARTIN  ZBINDEN,  Monsieur  Eric
PERSAIS,  Madame  Sylvette  RIMBAUD,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Marie-Paule
MILLASSEAU,  Monsieur  Florent  SIMMONET,  Madame  Christine  HYPEAU,  Madame  Marie-
Chantal GARENNE, Monsieur Elmano MARTINS, Madame Yvonne VACKER, Monsieur Fabrice
DESCAMPS,  Madame Elisabeth  BEAUVAIS,  Monsieur  Jacques  ARTHUR,  Madame Catherine
REYSSAT,  Monsieur  Dominique  DESQUINS,  Madame  Elodie  TRUONG,  Monsieur  Alain
PIVETEAU,  Madame  Josiane  METAYER,  Monsieur  Christophe  POIRIER,  Madame  Nathalie
SEGUIN, Monsieur Nicolas MARJAULT, Monsieur Amaury BREUILLE.

Secrétaire de séance : Yamina BOUDAHMANI

Excusés ayant donné pouvoir :

Madame Valérie BELY-VOLLAND, ayant donné pouvoir à Madame Jeanine BARBOTIN, Monsieur
Pascal DUFORESTEL, ayant donné pouvoir à Madame Elodie TRUONG

Excusés :

Monsieur Jean-Romée CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   15 septembre 2014
Délibération n° D-2014-335

Direction du Secrétariat Général Règlement intérieur du Conseil municipal - adoption

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

L’article L.2121-8 du code général des collectivités territoriales prévoit  que « dans les communes de
3500 habitants et plus, le Conseil municipal établit son règlement intérieur dans les six mois qui suivent
son installation » et précise que le règlement intérieur peut être déféré au tribunal administratif.

Le contenu du règlement intérieur est librement fixé par le Conseil municipal qui peut se donner des
règles  propres  de  règlement  interne,  dans  le  respect  toutefois  des  dispositions  législatives  et
règlementaires en vigueur.

Les dispositions du Code Général de Collectivités Territoriales imposent néanmoins au Conseil municipal
de fixer dans son règlement :

- les conditions d’organisation du débat d’orientations budgétaires (art. L. 2312-1) ; 
- les conditions de consultation des projets de contrats de service public (art. L.2121-12) ;
- les règles de présentation et d’examen ainsi que la fréquence des questions orales (art. L. 2121-19).

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver le règlement intérieur du Conseil municipal.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 36
Contre : 2
Abstention : 6
Non participé : 0
Excusé : 1

Le Maire de Niort

Signé

Jérôme BALOGE


